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Le coin de la halakha : 

Prenez garde le chabbat dans vos assiettes ! 

Il sera interdit d’enlever un aliment qu’on ne désire pas manger. Par 

exemple, si on n’est pas amateur d’oignons dans la salade, il sera défendu de 

les enlever. 

Comment procéder ? 

1) On mangera la salade. Les oignons seront alors laissés de coté. 

2) On agira de la sorte au moment du repas ou juste avant. Ainsi, la salade 

ne pourra pas être triée de ses oignons, longtemps avant le repas. 

3) On triera ainsi avec une fourchette, et pas avec un instrument destiné 

spécialement au tri. 

On agira de même lorsque des pépins de citron se trouvent dans notre 

assiette, ou bien avec du poisson et des arêtes. On mangera le bon et on 

laissera de coté ce que l’on ne désire pas. 

 

 


